
Journée
Dès 12h00
Bendolla
Mini-Gliss, Téléski Ecole: Gratuit            Rabais familles: idem cartes journalières

TARIFS 2009/2010
TVA 7.6% INCLUSE

CARTES LOCALES GRIMENTZ

ABONNEMENTS VAL D’ANNIVIERS

CARTES PIÉTONS

CARTES JOURNALIÈRES

ABONNEMENTS JOURS CONSÉCUTIFS

ABONNEMENTS ANNUELS

1 montée ou 1 aller-retour
5 montées ou 5 aller-retour

Télécabine Bendolla + Grands Plans
1 montée ou 1 aller-retour
JOURNALIÈRE DÉBUTANTS (TÉLÉCABINE + TÉLÉSKI MARENDA) 
JOURNALIÈRE LUGE (TÉLÉCABINE + TÉLÉSIÈGE GRANDS PLANS)

GRIMENTZ, ST-LUC/CHANDOLIN, VERCORIN, ZINAL

Journée
2 jours consécutifs
Demi-journée "maxi" (délivrée dès 11h)
Demi-journée "midi" (délivrée dès 12h)
Demi-journée "mini" (délivrée dès 13h)
Demi-journée "matin" (jusqu’à 13h)

Rabais familles (père, mère, enfant, jeune): dès le 4e membre: réduction de 10% en cas 
d’achat groupé. Justifi catifs exigés.

Pour de plus longues durées, s’adresser aux caisses des installations.
Rabais familles (père, mère, enfant, étudiant): dès le 4e membre: réduction de 10% en cas 
d’achat groupé. Photo et justifi catifs exigés. Dépôt: Fr. 10.- par carte à puce.

* 1 jour gratuit à Crans-Montana ou Loèche-les-Bains durant la validité du forfait.

Skieur
Piéton
Rabais familles (père, mère, enfant, étudiant): réduction de 10% sur les tarifs
"adulte, enfant, étudiant-apprenti" en cas d’achat groupé de plus de Fr. 1’600.- (min. 3 pers.).
Valables hiver + été. Photos et justificatifs exigés.

VALAIS SKICARD (VALABLE 2 ANS)
Carte à prépaiement pour jour-
nées et demi-journées de ski, 
personnelle et intransmissible, va-
lable dans la plupart des stations 
de ski valaisannes.

Photos et justifi catifs exigés. 
Dépôt carte à puce: Fr. 10.-

Points Rabais Prix
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100.-
192.-
282.-
368.-
450.-

Pour la demi-journée du matin, une caution de Fr. 10.- est exigée; elle est restituée en cas 
de retour de la carte avant 13h aux caisses ou au restaurant de Bendolla.

Télécabine Grimentz-Bendolla

Remontées mécaniques
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Infos: www.rma.ch



RÈGLEMENT TARIFAIRE 
2009/2010

1. VALIDITÉ DES BILLETS - CARTES À PUCE
Tous les billets, cartes journalières et abonnements sont personnels, non-
transmissibles et uniquement valables durant les heures offi cielles d’exploitation. 
Une photo est indispensable pour les abonnements dès 4 jours. Ces derniers sont 
émis sur une carte à puce "main libre" réutilisable, remise à l’utilisateur contre un 
dépôt de Fr. 10.-. Les rabais ne sont pas cumulables.

2. TARIF ENFANT
Les jeunes de 6 à 16 ans bénéfi cient du tarif enfant (2003 - 1994). En-dessous
de 6 ans, les enfants sont transportés gratuitement sur toutes les installations
s’ils sont accompagnés d’un adulte.
L’année de naissance est déterminante. Justifi catifs exigés.

3. TARIF SENIOR - JEUNE
Les femmes à partir de 64 ans (1946 et avant), et les hommes à partir de 65 ans 
(1945 et avant) bénéfi cient du tarif "Senior". Les étudiants et apprentis de moins de 
25 ans bénéfi cient du tarif "jeune" (1985-1993).
L’année de naissance est déterminante. Justifi catifs exigés.

4. TARIF GROUPES
Cartes journalières et billets aller-retour
Les groupes constitués faisant l’objet d’un paiement unique bénéfi cient
des réductions suivantes:
de 15 à 30 personnes: 10% de rabais; plus de 30 personnes: 20% de rabais
De plus, une gratuité est accordée par tranche de 15 personnes.

Abonnements de plusieurs jours consécutifs
Les groupes qui séjournent dans des logements à caractère collectif peuvent obtenir 
des réductions en s’adressant directement à la caisse des installations de la station 
qui les héberge.

5. TARIFS BASSE SAISON

Réduction de 10% dès 4 jours consécutifs durant les périodes suivantes: 
du 9 au 29 janvier et du 6 au 20 mars 2010.
Ce rabais n’est pas cumulable avec le rabais famille.

6. SURTAXE ANNIVIERS

7. PANNES - ARRÊT DES INSTALLATIONS

Les personnes qui bénéfi cient de réductions particulières non prévues dans le présent 
tarif peuvent skier dans une autre station du Val d’Anniviers moyennant le paiement 
d’une surtaxe journalière de  Fr. 14.- (jeune/Senior Fr. 12.-, enfant Fr. 8.-).

8. PERTE DE TITRES, ACCIDENT, MALADIE

En cas de panne ou arrêt des installations pour cas de forces majeures (mauvais 
temps, problèmes électriques ou mécaniques, danger d’avalanches, fermeture d’une 
partie du domaine skiable, etc.), les cartes journalières et abonnements ne sont ni 
remboursés ni prolongés.

Les titres perdus ne sont pas remplacés. En cas d’accident ou de maladie, ils sont partiel-
lement remboursés sur présentation d’un certifi cat médical exclusivement, à partir de 
la date de dépôt, si arrêt défi nitif, à la caisse de la Société de remontées mécaniques. 

9. ABUS

10. LOCATION D’ARMOIRES

Des contrôles réguliers ou par sondages sont opérés sur les pistes et aux instal-
lations. Les contrevenants (fraude, indiscipline, falsifi cation) se verront retirer leur
titre de transport et seront astreints au paiement d’une surtaxe pouvant s’élever à
5 fois le prix de la carte journalière. Des poursuites pénales et civiles restent réservées.

Local chauffé au départ de la télécabine: casier pour 2 ou 4 paires de skis avec 
chaussures: une semaine Fr. 30.-/54.-, deux semaines Fr. 48.-/86.- (+ dépôt pour 
clé: Fr. 20.-). Location à la saison Fr. 160.-/290.-.
Réservations aux guichets de la télécabine.

11. RENSEIGNEMENTS
Tous renseignements concernant les tarifs peuvent être obtenus aux guichets des 
remontées mécaniques ou par téléphone:
Tel: +41 (0)27 476 20 00 - Fax: +41 (0)27 476 20 09 - email:info@bendolla.ch

Remontées mécaniques
Infos: www.rma.ch




